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  Lettres identiques datées du 13 juillet 2001, 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par l’Observateur permanent de la Palestine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

 
 

 Israël, puissance occupante, poursuit sa sanglante campagne militaire contre le 
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem. Tôt ce 
matin (heure de Palestine), marquant une brusque escalade de la violence et en vio-
lation flagrante de l’accord de cessez-le-feu, des chars israéliens sont entrés dans 
une partie de la ville de Al-Khalil (Hébron) sous contrôle palestinien total et l’on 
bombardée. Les tirs israéliens n’étaient pas dirigés contre des cibles précises et ont 
provoqué de nombreux blessés ainsi qu’une vive panique chez les résidents, de 
même que d’importantes destructions de biens palestiniens, notamment d’une sta-
tion électrique, d’un poste de police et de maisons appartenant à des civils palesti-
niens. 

 En outre, des colons israéliens transférés illégalement par la puissance oc-
cupante dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, en contravention 
avec la quatrième Convention de Genève de 1949 et en violation totale des résolu-
tions pertinentes du Conseil de sécurité, ont poursuivi leurs atrocités contre des ci-
vils palestiniens et leurs actes de destruction des biens et des cultures. Ils ont incen-
dié des maisons, des boutiques et des vergers appartenant à des résidents palesti-
niens d’Al-Khalil (Hébron), ce qui constitue un grave fait nouveau. 

 Aujourd’hui, dans ce qui semble être un nouvel assassinat extrajudiciaire d’un 
Palestinien par les forces d’occupation israéliennes, l’explosion télécommandée 
d’une voiture a instantanément tué Fawaz Badran El-Shayeb dans la ville de Tulka-
ram, et ceci en dépit de la condamnation générale des assassinats ciblés perpétrés 
par la police criminelle israélienne. 

 Hier, des chars des forces d’occupation israéliennes ont pénétré dans Naplouse 
qu’ils ont bombardée. Cette attaque a non seulement provoqué d’importantes des-
tructions de biens appartenant à des Palestiniens, mais également la mort d’un poli-
cier palestinien. En outre, des dizaines de civils palestiniens ont été gravement bles-
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sés. Nous tenons le Gouvernement israélien de M. Ariel Sharon responsable des 
crimes de guerre susmentionnés et du terrorisme d’État perpétrés par les forces 
d’occupation israéliennes ainsi que par les colons illégaux contre notre peuple. 

 J’ai le regret de vous informer que depuis le 11 juillet 2001, date de la dernière 
lettre que je vous ai adressée (A/ES-10/95-S/2001/686), les forces d’occupation 
israéliennes ont tué deux autres Palestiniens, y compris le martyr susmentionné, por-
tant le nombre total de martyrs palestiniens à 519 (les noms des deux martyrs figu-
rent en annexe à la présente lettre). De plus, le nombre total de civils palestiniens 
blessés, souvent grièvement et de façon permanente, ne cesse d’augmenter de jour 
en jour.  

 La présente lettre fait suite aux 55 lettres que je vous ai déjà adressées entre le 
29 septembre 2000 et le 11 juillet 2001 sur cette grave question (A/55/437-
S/2000/930; A/55/450-S/2000/957; A/55/466-S/2000/971; A/55/474-S/2000/984; 
A/55/490-S/2000/993; A/ES-10/39-S/2000/1015; A/ES-10/40-S/2000/1025; A/ES-
10/42-S/2000/1068; A/ES-10/43-S/2000/1078; A/ES-10/44-S/2000/1093; A/ES-10/45-
S/2000/1104; A/ES-10/46-S/2000/1107; A/ES-10/47-S/2000/1116; A/ES-10/48-
S/2000/1129; A/ES-10/49-S/2000/1154; A/ES-10/50-S/2000/1173; A/ES-10/51-
S/2000/1185; A/ES-10/52-S/2000/1206; A/ES-10/53-S/2000/1247; A/ES-10/54-
S/2001/7; A/ES-10/55-S/2001/33; A/ES-10/56-S/2001/50; A/ES-10/57-S/2001/101; 
A/ES-10/58-S/2001/131; A/ES-10/59-S/2001/156; A/ES-10/60-S/2001/175; A/ES-
10/61-S/2001/189; A/ES-10/64-S/2001/209; A/ES-10/65-S/2001/226; A/ES-10/66-
S/2001/239; A/ES-10/67-S/2001/255; A/ES-10/68-S/2001/284; A/ES-10/69-S/2001/295; 
A/ES-10/70-S/2001/304; A/ES-10/71-S/2001/314; A/ES-10/72-S/2001/332; A/ES-10/75-
S/2001/352; A/ES-10/76-S/2001/372; A/ES-10/79-S/2001/418; A/ES-10/80-S/2001/432; 
A/ES-10/81-S/2001/447; A/ES-10/82-S/2001/463; A/ES-10/83-S/2001/471; A/ES-10/84-
S/2001/479; A/ES-10/85-S/2001/486; A/ES-10/86-S/2001/496; A/ES-10/87-S/2001/504; 
A/ES-10/88-S/2001/508; A/ES-10/89-S/2001/544; A/ES-10/90-S/2001/586; A/ES-10/91-
S/2001/605; A/ES-10/92-S/2001/629; A/ES-10/93-S/2001/657; A/ES-10/93-S/2001/657; 
A/ES-10/94-S/2001/669 et A/ES-10/95-S/2001/686). 

 Nous demandons à la communauté internationale et en particulier au Conseil 
de sécurité des Nations Unies de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à la 
sanglante campagne militaire d’Israël contre le peuple palestinien ainsi que pour 
veiller au respect du droit international, du droit humanitaire international et des ac-
cords palestino-israéliens en vigueur. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré-
sente lettre et de son annexe comme document de la dixième session extraordinaire 
d’urgence de l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du jour, et du 
Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent de la Palestine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Nasser Al-Kidwa 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 13 juillet 2001, 
adressées au Secrétaire général et au Président  
du Conseil de sécurité par l’Observateur permanent 
de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies 

 
 

  Noms des martyrs tués par les forces d’occupation israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, 
le jeudi 12 juillet et le vendredi 13 juillet 2001* 

 
 

  Jeudi 12 juillet 2001 
 

 Mohammed Abu Fayad 
 

  Vendredi 13 juillet 2001 
 

 Fawaz Badran El-Shayeb 

 

 
 

 * Le nombre des martyrs palestiniens tués par les forces d’occupation israéliennes depuis le 
28 septembre 2000 s’élève à 519. 


